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I
TABLEAU DE BORD DE L'EXPOSANT

Page 1 

Date limite Document à renvoyer / Inscription Page référente

15 mars 2023
Envoyer la page complétée pour
le livret des exposants Page 8

 10 mai 2023
Réaliser les inscriptions de
chacune des personnes présentes Page 12

 28 avril 2023
Réaliser les commandes
complémentaires liées au stand Page 11

10 février 2023
Envoyer le bon de réservation de
stand & l'acompte correspondant Page 6

   Informations 
 générales

20 avril 2023
Procéder au règlement total du
stand Page 6



I
PLANNING GÉNÉRAL DE L'EXPOSANT

Page 2

Installation des stands
équipés

Ouverture aux
congressistes

Montage des stands nus

Démontage stands nus
et équipés

Mer 24/05 Jeu 25/05 Ven 26/05

10h - 18h

14h - 18h

Circuit exposants 10h - 14h

7h - 8h

8h- 23h30

15h30 - 19h

Le montage, l’installation et le démontage des stands doivent s’effectuer impérativement à la date et
aux horaires prévus. Tout exposant n’ayant pas entièrement libéré son stand ou son emplacement à la
date et aux heures précisées sur le calendrier ci-dessus, s’expose à payer le complément de location qui
pourrait être réclamé au titre de majoration de loyer pour occupation abusive. La Cité des Congrès de
Nantes se réserve également le droit de prendre toutes les mesures nécessaires afin de procéder à la
libération des locaux. Cet enlèvement sera automatiquement facturé à l’exposant. La Cité des Congrès
dégage également toute responsabilité en cas de perte, de détérioration ou de vol du matériel qui
n’aurait pas été retiré à temps par l’exposant.

Attention, le montage et le démontage des stands ne se fera que par l'accès livraison.
Retrouvez toutes informations page 9.

   Informations 
 générales

8h- 15h
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Le Congrès Unapei se tient les 24, 25 et 26 mai 2023 à la Cité des Congrès de Nantes autour de
la thématique : " Une société solidaire et inclusive autrement ". 

Comme chaque année, le Congrès Unapei réunira près de 2 000 personnes, principalement des
élus associatifs, des professionnels, des familles et des personnes en situation de handicap.

Le déroulé des 3 jours :

I

A partir de 10h pour les stands nus nécessitant la présence d’un standiste .
A partir de 14h pour les stands équipés et stands nus sans montage
particulier.

Les congressistes se voient proposer la visite d’établissements  et un circuit
est dédié aux partenaires et exposants. Vous trouverez le détail du circuit
exposant page 14.
Les exposants sont invités à monter et préparer leur stand le mercredi 24
mai*:

Journée de Congrès de l'Unapei : tables rondes, synthèse des travaux et
remise du Prix Unapei-GMF 2023. La journée se termine par une soirée festive.

Assemblée Générale de l’Unapei. Au programme : vote du rapport d’activité,
du rapport financier, des orientations stratégiques, des nouvelles affiliations,
renouvellement du Conseil d’Administration, vote des nouvelles orientations
stratégiques... 

Mercredi
24 mai

Jeudi
25 mai

 
Vendredi

26 mai
 

* Pour des raisons de sécurité, aucun stand ne pourra être monté le Jeudi 25 mai matin. L'installation doit obligatoirement se faire le mercredi
24 mai entre 10h et 18h.  

Pour rappel, lorsque vous vous inscrivez en tant qu'exposant au Congrès Unapei, vous vous
engagez à être présent pendant toute la durée du Congrès. 

   Informations 
 générales

PRÉSENTATION DU CONGRÈS
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I
PLAN ET MOYENS D'ACCÈS

Accès principal

En voiture

à l'Est : Paris par l'autoroute A11
au Sud : Bordeaux et Toulouse par
l’autoroute A83/A10
à l’Ouest : Brest par la N165 / E60
au Nord : Rennes par la N137

La métropole est desservie par un réseau
routier permettant de relier :

En tramway

ligne 1 – arrêt « Duchesse Anne Château des Ducs
de Bretagne » à une station de la gare TGV

En bus

ligne 4 – arrêt au pied de La Cité des Congrès de
Nantes. Navette aéroport directe (toutes les 20
minutes)

Parkings

Pendant la manifestation, vous pouvez
utiliser les parkings suivants : 

Attention, les frais de parkings sont
à votre charge.

   Informations 
 générales
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I   Informations 
 générales

Accès livraison

Le jour de votre installation, il vous sera possible d'accéder à l'accès livraison de la Cité des
Congrès afin de décharger votre véhicule pendant 1 heure à partir de votre horaire
d'arrivée. A la fin de votre déchargement, l'accès à cet espace vous sera refusé jusqu'à l'heure
du démontage. 

Le jour du démontage, le vendredi 26 mai à partir de 15h, l'accès livraisons vous sera à nouveau
accessible mais pas avant l'horaire ci-dessus mentionné. 

Attention, aucun véhicule n'aura accès à l'aire de livraison pour un stationnement
permanent durant la manifestation. 
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SStands et
prestations

BON DE RÉSERVATION DE STAND

Les inscriptions pour notre prochain Congrès sont désormais clôturées. 

Chèque à l’ordre de « Unapei » en précisant le nom de votre organisation ; 

Virement bancaire comportant le nom « Stand Congrès Unapei 2023 » et en
précision le nom de votre organisation. 
      Domiciliation : CREDITCOOP COURCELLES
      IBAN : FR76 – 4255 – 9100 – 0008 – 0135 – 7921 – 839
      Code BIC : CCOPFRPPXXX

MODE DE PAIEMENT DU STAND

La totalité du montant de votre stand devra être réglée avant le 20 avril 2023 par :

LES STANDS 

9m² : 3m x 3m
18m² : 6m x 3m
27 m² : 9m x 3m
36m² : 12m x 3m

Boîtier électrique de 3 kWh. Nous vous invitons à prévoir rallonges et adaptateurs. 
Service nettoyage des parties communes et des stands à l'ouverture du salon et après le
démontage.
Réseau wifi mis à disposition dans l'ensemble de l'espace de la Cité des Congrès de Nantes.

En fonction de vos réservations et sauf exception, les stands sont aux formats suivants :

Tous les exposants ayant des stands disposeront des éléments suivants :
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SStands et
prestations

Un stand nu est uniquement constitué
d'un marquage au sol et d'un boîtier
électrique. Ils ne contiennent ni moquette,
ni cloison, ni mobilier, ni enseigne. 

Ce type de stand est recommandé pour les
entreprises ayant des standistes (page 9). 

Pour faire valider la conformité des stands,
nous vous invitons à envoyer avant le
17/05/2023 la fiche de renseignements
exposants et la fiche de renseignement
standistes à l'adresse suivante :
ca.tregouet@lacite-nantes.fr

Structure en aluminium 
Cloisons mélaminées de 1m x 2.50m
de hauteur en couleur bois
Moquette 
Pack mobilier : 1 table rectangle et 3
chaises standards
Enseigne recto/verso avec le nom de
l'entreprise (18 caractères maximum)
1 rail de 3 spots à LED

Les exposants ayant réservé un stand
équipé disposeront en plus de :

Les stands nus Les stands équipés 

Pack mobilier : 

RÉCEPTION ET EXPÉDITION DES COLIS

Les livraisons ne seront acceptées qu'à partir du mercredi 17 mai 2023*.
Dates et horaires de livraison à respecter : du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 14h00
à 17h30, hors jours fériés. 

En cas de livraison, merci d'imprimer et coller sur votre colis l'étiquette colis et de  retourner la
fiche renseignements livraisons à l'adresse suivante : ca.tregouet@lacite-nantes.fr

Réception des colis

Expédition des colis

L'expédition des colis après l'événement est sous votre responsabilité. 
Attention, la Cité des Congrès sera fermée le lundi 29 mai 2023.

https://docspart.unapei.org/congres2023/livret_exposants/fiche_renseignements_exposants.pdf
https://docspart.unapei.org/congres2023/livret_exposants/fiche_renseignements_exposants.pdf
https://docspart.unapei.org/congres2023/livret_exposants/fiche_renseignements_standiste.pdf
https://docspart.unapei.org/congres2023/livret_exposants/fiche_renseignements_standiste.pdf
mailto:%20ca.tregouet@lacite-nantes.fr
https://docspart.unapei.org/congres2023/livret_exposants/etiquette_colis.pdf
https://docspart.unapei.org/congres2023/livret_exposants/fiche_renseignement_livraison.pdf
mailto:ca.tregouat@lacite-nantes.fr
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SStands et
prestations

DÉMONTAGE DES STANDS

Le Congrès prendra fin aux alentours de 15h le vendredi 26 mai 2023.
A partir de 15h, il est vraisemblable que l’espace exposants soit peu fréquenté. Toutefois, pour
des raisons de sécurité et du fait que tous les congressistes doivent repasser par l’espace
exposants pour quitter le Congrès, tout démontage de stand sera strictement interdit
avant 15h30, moment où l’ensemble des congressistes devrait avoir quitté les lieux.
Le rangement des stands est autorisé à partir de 14h et vous pourrez emporter avec vous votre
matériel léger.

La reprise des colis pourra s'effectuer jusqu'au mardi 30 mai inclus pendant les
horaires d'ouverture du magasin uniquement. La Cité des Congrès sera en revanche
fermée le lundi 29 mai.

MONTAGE ET PRÉPARATION DES STANDS

Le montage des stands et leur préparation se déroulent le mercredi 24 mai 2023 de 14h à
18h. Les stands nécessitant un montage particulier (avec standiste) pourront démarrer dès 10h.
La Cité des Congrès de Nantes ne dispose pas d'espace de stockage pendant
l'événement.  

Attention,
il est interdit de clouer, visser, coller sur les structures du bâtiment accueillant la manifestation,
notamment sur les cloisons, qui devront être laissées dans l’état où vous les avez trouvées. Tout
matériel ou élément de structure présentant une dureté susceptible d’affecter l’intégrité du
revêtement de sol devra être munis de patins en plastique ou être positionnés sur des
protections (feutre, tapis, etc.). En cas de dommages constatés, les frais de remise en état seront
à la charge de l’exposant.
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SStands et
prestations

ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE

Sa responsabilité civile et celle de ses prestataires depuis l’entrée sur le site au montage
jusqu’à la sortie définitive après enlèvement complet des biens et marchandises au
démontage,
Le vol, la détérioration ou la destruction de matériels et biens de l’exposant ou de ses
prestataires y compris les conséquences financières qui en résulteraient,
La détérioration de matériels, équipements ou locaux du lieu.

Chaque exposant doit souscrire à ses frais à une assurance garantissant les matériels exposés
notamment contre le vol et tous risques liés aux expositions.

Il appartient à l’exposant de s’assurer de sa couverture et d’entreprendre les démarches
nécessaires pour se garantir contre les risques résultants du fait de l’exposition, notamment :

La Cité des Congrès de Nantes et l’Unapei ne répondent pas des dommages que les exposants et leurs
prestataires pourraient occasionner à des tiers.

STANDISTES 

Les standistes doivent obligatoirement être munis d'un badge pour pouvoir rentrer
dans la Cité des Congrès. Pour cela, ils doivent impérativement être inscrit sur notre
billetterie en ligne (page 12). 

Merci de retourner le plan de votre stand accompagné de la liste des matériaux utilisés
ainsi que les procès-verbaux de réaction au feu de ces matériaux pour validation de la
Cité des Congrès à l'adresse suivante : ca.tregouet@lacite-nantes.fr

Directives de montage 

Stand hauteur max cloison : 2.50m 
Signalétique / enseigne : 3m
Positionnement : la signalétique doit être située sur la surface du stand, en retrait
d'un mètre au moins de la périphérie du stand. Aucune projection lumineuse, fixe
ou mobile, n'est autorisée en dehors du stand. 

mailto:%20ca.tregouet@lacite-nantes.fr
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SStands et
prestations

Pendant la période de montage, le Chargé de sécurité veille au respect des mesures de sécurité.
Il est à la disposition de l’exposant pour tout renseignement concernant la sécurité incendie.

CLASSEMENT AU FEU DES MATÉRIAUX (Arrêté du 30 juin 1983)

Les matériaux sont classés en 5 catégories :
M0 : Incombustible
M1 : Combustible non-inflammable
M2 : Combustible difficilement inflammable

La règlementation incendie des ERP du 25 juin 1980 modifiée doit être suivie et notamment les
dispositions particulières relevant du Type T relatif aux salons et expositions. L’ensemble de ces
textes peut être consultable sur Légifrance.

M3 : Combustible moyennement inflammable
M4 : Combustible facilement inflammable
NC : Combustible extrêmement vif

La Cité des Congrès de Nantes
Chargée de production Cité des Congrès

5 rue de Valmy - BP 24102
44041 NANTES CEDEX 01

+33 (0)2 51 88 20 80

RÈGLES DE SÉCURITÉ

Lors du passage du chargé de sécurité, l’installation des stands devra être terminée. L’exposant
ou son représentant doit obligatoirement être présent sur le stand et être en mesure de fournir
le procès-verbal de réaction au feu de tous les matériaux utilisés. Le non-respect de cette règle
peut entraîner la dépose des matériaux ou l’interdiction d’ouverture du stand au public.

Les décisions prises lors de cette visite, qui a lieu la veille ou le matin de l’ouverture de
l’exposition, sont immédiatement exécutoires.

Tout projet important sortant du cadre habituel d’aménagement doit être soumis à
l’approbation du Chargé de sécurité du Salon. Les plans et les renseignements techniques
doivent être transmis à cet effet à la régie technique :

PLAN D'IMPLANTATION
Nous réalisons nous même la plan d'implantation pour répondre au mieux aux demandes de
chaque exposant, en prenant en compte les contraintes du lieu. Il vous sera communiqué d'ici
fin mars.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000020303815/2021-09-28/?isSuggest=true
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SStands et
prestations

COMMANDES COMPLÉMENTAIRES 

Restauration sur stand

Vous avez la possibilité d’organiser des petits déjeuners / pauses café / cocktails sur votre stand.
Pour cela, merci de vous référer au bon de commande catering à renvoyer à l'adresse
suivante : ca.tregouet@lacite-nantes.fr. 

Attention, les pauses café et petits-déjeuners sont l'exclusivité du service Bar de la Cité des
Congrès de Nantes. De la même façon, seul le traiteur qui officie sur le Congrès est autorisé
à vous proposer des prestations cocktails.

* Pour tout renseignement concernant la livraison de vos colis, vous pouvez contacter le magasin de la Cité des Congrès via l’adresse mail suivante :
depot@lacite-nantes.fr. La réception ou/et la reprise de palettes peut faire l’objet d’une facturation complémentaire de manutention avec chariot
élévateur si le transporteur n’est pas muni d’un hayon. 

Commandes complémentaires

Pour toute autre commande complémentaire (branchement électrique, matériel information,
audiovisuel, mobilier...), nous vous invitons à vous référer à ce document. Les bons de
commandes sont à renvoyer à l'adresse suivante : ca.tregouet@lacite-nantes.fr.

COMMUNICATION 

[Option payante] Plaquette numérique : la plaquette numérique est une option payante à
réserver dans le bon de réservation de stand. Elle vous permettra de diffuser dans l'espace
exposants votre plaquette sous format Power Point (5 slides maximum) ou vidéo (1 minute
maximum). Si vous avez choisi cette option, merci de nous envoyer votre fichier avant le 17
avril 2023 à l'adresse suivante : partenariat@unapei.org.

Site internet de l'Unapei : votre logo sera présent sur notre site internet sur la page
dédiée. 
Livret des exposants : nous distribuerons en mai prochain aux congressistes, le livret des
exposants qui répertorie les organisations présentent lors de cet événement. Nous vous
invitons à nous renvoyer ce document complété avant le 15 mars 2023 à l'adresse
suivante : partenariat@unapei.org.

Communications incluses dans votre réservation :

https://docspart.unapei.org/congres2023/livret_exposants/bon_commande_catering.pdf
https://docspart.unapei.org/congres2023/livret_exposants/commandes_complementaires.pdf
http://unapei.org/
https://www.unapei.org/actions/agir-avec-nous/agir-avec-mon-entreprise/#partenaires
https://www.unapei.org/actions/agir-avec-nous/agir-avec-mon-entreprise/#partenaires
https://unapei75-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/j_brivio_unapei_org/EQuR2dWOhH1IvTQV5qY2TH0BIyYPiGL0HIQfNp_h87A-Cg?e=0jshRW
mailto:%20partenariat@unapei.org
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I Inscription et 
restauration 

INSCRIPTION 

Pour entrer au sein de la Cité des Congrès de Nantes en tant qu’exposant, vous devez
obligatoirement vous inscrire sur la billetterie en ligne avant le 10 mai 2022.

Pour rappel, en tant qu’exposant l’inscription est GRATUITE. Pour cela, pensez à bien renseigner
les codes que vous recevrez par mail. Seuls les déjeuners et la soirée festive si choisis nécessiteront un
règlement de votre part. 

Vous recevrez dans les prochaines semaines un email vous expliquant le process d'inscription et
les codes vous permettant de bénéficier de la gratuité de l'inscription. Vous devrez alors inscrire
chacune des personnes qui seront présentes sur votre stand. 

DÉJEUNER SUR PLACE
Vous avez la possibilité de réserver des déjeuners au moment de votre inscription sur le site.
Attention, il est impératif de s'inscrire si vous souhaitez déjeuner à la Cité des Congrès 
 pendant le congrès.

Pendant les deux jours de congrès, les déjeuners sont organisés en 2 services pour vous
permettre d'être à votre stand pendant l'heure d'affluence que représente la pause déjeuner
des congressistes. 

Les horaires de déjeuner *: 

12h00 à 13h15 : Déjeuner & café avec les congressistes
13h30 à 14h30 : Déjeuner décalé 

12h15 à 13h30 : Déjeuner décalé
13h30 à 15h00 : Déjeuner & café avec les congressistes

Jeudi 25
mai

 
Vendredi 26

mai

* Ces horaires sont présentés à titre indicatif et nous ne saurions présager du comportement exact des congressistes au cours de la journée ou
d’éventuelles modifications du programme.

https://evenements-unapei.org/login.php
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I Inscription et 
restauration 

MODALITÉ DE PAIEMENT 

Lorsque vous aurez finalisé vos inscriptions, une facture vous sera envoyée par mail. 
Si cette dernière ne convient pas, nous vous invitons à écrire directement à l'adresse suivante : 
evenements-unapei@stimdata.com

Si le processus de paiement de votre entreprise est long, merci d'anticiper pour
procéder au règlement avant la date buttoir. 

Demande de facture 

SOIRÉE FESTIVE
Une soirée festive clôturera la journée de Congrès du jeudi 25 mai, au sein de la Cité des
Congrès de Nantes. Congressistes et exposants sont invités à partager un moment convivial
autour d'un repas. Pour participer, vous devez obligatoirement vous inscrire sur le site de la
billetterie en ligne. 

A noter que cette soirée n'est pas propice à des échanges commerciaux.

http://stimdata.com/
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CCircuit 
exposants 

LE PROGRAMME 

Le mercredi 24 mai 2023 matin, nous proposons aux exposants qui le souhaitent, dans la limite
des places disponibles, de participer à la visite d'un établissement du réseau Unapei. Cette
année, l'Adapei 44 vous accueillera au sein de son pôle emploi à Nantes.

Le programme : 

Départ de la Cité des Congrès de Nantes 

Accueil café à la passerelle pour l'emploi (5 place Anatole France)

Présentation de service Job Coach, de l'ESAT Hors les mûrs, de
l'entreprise d'insertion HumanTI, d'ESATCO, du Vendée Globe 2024 et de
l'Elephant de Nantes Solidaire. 

Départ de la passerelle pour l'emploi 

Déjeuner au restaurant Chromosome

Retour à la Cité des Congrès de Nantes

08h30

INSCRIPTION 

Si vous souhaitez participer, nous vous invitons à nous envoyer avant le 15 avril 2023, un mail
à l'adresse : partenariat@unapei.org. 

Attention, le nombre de place pour le circuit exposants est limité. Nous vous confirmerons
votre inscription par retour de mail.  

Les déplacements entre les différents lieux se feront en transport en commun. Les tickets de
déplacement ne sont pas pris en charge par l'Unapei.

14h00

12h00

09h00

09h10

12h30

mailto:partenariat@unapei.org
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TEMPS FORTS DE L'ESPACE EXPOSANTS

Q  Quelques 
conseils

Vous trouverez le programme détaillé de ce 62e Congrès page 19. Des temps sont dédiés à la
visite de l’espace exposants par les congressistes. L’affluence devrait donc être conséquente aux
horaires suivants* :

08h00 - 08h45 : Arrivée des congressistes
11h00 - 12h00 : Pause & animations dans l’espace exposants
12h00 - 13h15 : Déjeuner puis cafés servis dans l'espace exposants
15h15 - 16h15 : Pause & animations dans l'espace exposants
18h00 - 19h30 : Sortie de plénière des congressistes

08h00 - 08h30 : Arrivée des congressistes 
10h35 - 11h35 : Pause & animations dans l’espace exposants
13h30 - 14h45 : Déjeuner puis cafés servis dans l'Espace exposants 

Nous vous invitons à être présents une demi-heure avant l'arrivée des congressistes.

Jeudi 25
mai

Vendredi 26
mai

* Ces horaires sont présentés à titre indicatif et nous ne saurions présager du comportement exact des congressistes au cours de la journée ou
d’éventuelles modifications du programme.

3 CONSEILS POUR L'EXPOSANT

Le congressiste de l’Unapei aime la nouveauté et cherche des informations pratiques
pour améliorer le fonctionnement de son association. Faire des démonstrations de
vos produits et services ne fera qu’encourager sa venue sur votre stand.
Le congressiste de l’Unapei peut s’avérer joueur. Monter des animations ou mettre des
lots à gagner ne pourra que vous mettre en valeur.
Le congressiste de l’Unapei peut s’avérer gourmand. A ce titre, lui mettre à disposition
boissons et encas ne peut que faciliter vos chances d’entrer en contact avec lui.

Attention, 
merci de ne pas laisser votre stand vide et sans surveillance durant les moments d’ouverture du
Congrès. Veillez ainsi à garder toujours une personne sur votre stand, notamment lors des
pauses déjeuner, où l’affluence peut être importante.
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HÉBERGEMENT

Q  Quelques 
conseils

Nous vous recommandons de ne pas attendre pour réserver vos hébergements et mettons à
votre disposition notre centrale de réservation. 

https://unapei.bnetwork.com/Home.aspx
https://unapei.bnetwork.com/Home.aspx
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FFAQ
L’Unapei communique-t-elle le fichier des congressistes présents ?
Non, l’Unapei ne communique pas de fichier aux exposants pour des raisons de RGPD.

J’ai réservé un repas, comment cela se passe-t-il ?
Les repas pour les exposants sont faits en 2 services : un service avancé ou reculé (environ
1h avant/après les congressistes) et un service avec les congressistes afin qu’une personne
soit toujours présente sur votre stand.

Comment puis-je choisir mon emplacement au sein de l’espace exposants ?
Nous n’avons malheureusement pas la possibilité de vous faire choisir l’emplacement car
nous travaillons jusqu’au dernier moment pour répondre au mieux aux besoins de chaque
exposant, notamment sur les tailles de stand et en lien avec les contraintes du lieu.

Puis-je renseigner le descriptif et le contact de mon entreprise sur une plateforme ?
Nous vous invitons à compléter et nous envoyer par email la fiche de renseignement (page
11) qui nous servira à concevoir le Livret exposants. Ce dernier sera remis aux congressistes
à leur arrivée. 

Puis-je proposer une collation aux congressistes sur le stand ? 
Les congressistes sont gourmands et nous vous invitons donc à prévoir une collation sur
votre stand. Nous mettons à votre disposition le bon de commande page 11.

Je n'ai pas de badge, comment puis-je rentrer dans la Cité des Congrès ? 
Si vous n'avez pas de badge le jour de l'événement, vous ne pourrez pas rentrer au sein de la
Cité des Congrès de Nantes. Vous devrez alors vous rendre à l'accueil qui vous indiquera la
marche à suivre. 

L'un de mes collaborateurs inscrit sur la billetterie en ligne ne pourra finalement
pas être présent. Comment-puis-je annuler/modifier son inscription ?
Pour toute modification d'inscription, nous vous invitons à écrire à l'adresse suivante : 
evenements-unapei@stimdata.com

Puis-je faire l'installation de mon stand le jeudi 25 matin ?
Vous pouvez faire l'installation le jeudi 25 matin entre 7h et 8h uniquement.

Je dois partir plus tôt le vendredi, puis-je commencer à démonter avant 15h ? 
Pour des raisons de sécurité, tout démontage de stand avant 15h est interdit. L'accès
livraison ne sera ouvert qu'à partir de cet horaire. 

Je souhaite participer au circuit exposants mais il est complet. Que puis-je faire ? 
Malheureusement, nous disposons d'un nombre de place limitée. Si vous avez effectué la
demande par mail, nous ne manquerons pas de revenir vers vous si nous avons des
désistements. 
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CContacts
Pour toute question liée à l'organisation du Congrès : 
Julie BRIVIO
j.brivio@unapei.org
06 78 91 88 10

Pour toute question liée à la facturation des stands : 
Youlia MARESCQ
y.marescq@unapei.org
07 49 74 13 69

Pour toute question liée à la billetterie : 
evenements-unapei@stimdata.com

Pour toute question liée à des commandes complémentaires : 
Claire-Agnes TREGOUET 
02 51 88 20 12 
ca.tregouet@lacite-nantes.fr 

Accueil général 
Attention, numéro sera joignable uniquement du mercredi 24 mai 2023 15h au vendredi 26
mai 2023 15h. 
02 51 88 21 00

http://unapei.org/
http://unapei.org/
http://stimdata.com/
http://lacite-nantes.fr/
http://lacite-nantes.fr/


Le 25 mai, pour préparer l’avenir, nous vous invitons à réfléchir avec les acteurs  et
penseurs des évolutions d’aujourd’hui et de demain, au premier rang desquels,  les
personnes en situation de handicap, les parents et les professionnels.  
Leurs éclairages permettront de dessiner les contours de la prochaine décennie pour
une société autrement solidaire et inclusive. 

Plus de 60 ans après sa création, les défis que rencontre notre mouvement associatif  parental
n’ont pas atteint notre raison d’être. Le regard sur le handicap et les droits  ont progressé.
Cependant, notre combat pour que toutes les personnes en situation de handicap et leurs
familles puissent pleinement vivre au sein de la société reste plus que jamais d’actualité. 
Par ailleurs, le réseau Unapei doit faire face aux mutations du secteur médico-social et à une
crise de l’engagement qui déstabilise son modèle associatif et parental. La nécessité
d’appréhender collectivement les enjeux de demain s’impose.
Cette journée prospective s’appuiera sur la « triple expertise » revendiquée par l’Unapei, afin que
nous portions au-delà de notre réseau associatif, notre vision d’une société où le prendre soin
répond aux attentes des personnes accompagnées, des parents et des professionnels.

Page 19

AAnnexe

PROGRAMME DÉTAILLÉ DU CONGRÈS

25 mai 2023 : Congrès de l'Unapei 

08h //  Accueil dans l’espace exposants 
8h45 // Ouverture du congrès par Luc Gateau, président de l’Unapei  et interventions
politiques
9h30 - 11h // Quelle société solidaire et inclusive en 2030 ? En quoi les mutations du monde
contemporain et la (r)évolution de la protection  sociale impactent notre réseau ? 
11h // Visite de l’espace exposants 
12h - 13h15 // Déjeuner suivi d’un café servi dans l’espace exposants 
13h15 - 15h15 // Vers une société du prendre soin ? Comment être un acteur majeur d’une
société du prendre soin ? 
15h15 // Visite de l’espace exposants 
16h15 - 16h30 // L’engagement associatif au service d’une société  autrement solidaire et
inclusive.  Pourquoi le faire ensemble doit-il rester la clef du changement ? 
16h30 - 17h30 // Remise du prix Unapei-GMF « Valoriser l’engagement associatif  réunissant
personnes accompagnées, familles et professionnels »
17h30 - 18h // Grand témoin 
18h00 // Clôture

Les horaires en bref
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AAnnexe

26 mai 2023 : Assemblée Générale de l'Unapei 

08h // Accueil dans l'espace exposants 
08h30 // Ouverture de l'Assemblée Générale 
09h // Procès verbal de l'Assemblée Générale 2022, rapport d'activité 2022-2023, rapport  
 financier 2022
10h // Table ronde des partenaires 
10h35 // Visite de l'espace exposants
11h35 // Orientations stratégiques 2023/2023, budget 2024, affiliations et radiations
d'associations, élections des administrateurs nationaux Unapei 
13h30 // Fin de l'Assemblée Générale et déjeuner 

Les horaires en bref

Cette année, l’adoption de nouvelles orientations stratégiques Unapei 2023/2030 sera
au cœur de l’assemblée générale.

La conception de ce document structurant et essentiel s’appuie sur une enquête menée depuis
décembre 2022 auprès des présidents et directeurs des associations membres du réseau
Unapei. Cette consultation a été prolongée en 2023 par des réunions régionales et des focus
groupes rassemblant familles, personnes en situation de handicap et professionnels. Le vote de
l’assemblée générale décidera du cap à suivre pour le réseau Unapei à l’horizon 2030. 

Outre ces orientations, les représentants des associations membres voteront pour le rapport
d’activité, le rapport financier, le budget, les affiliations d’associations, et l’élection des
administrateurs nationaux de l’Unapei
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AAnnexe

CONTITIONS GENERALES 
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